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Fuselage arrière - Renforcement de l'encadrement de la porte
cargo arrière cadres 59A et 65 (ATA 53)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A340 modèles -211, -212, -213, -311, -312 et -313 n'ayant pas reçu
l'application de la modification AIRBUS INDUSTRIE (Mod.) 43761 ni la Mod. 43697 (ou le Bulletin
Service AIRBUS INDUSTRIE A340-53-4063 à l'édition originale ou toute révision ultérieure approuvée).

RAISONS :

Il a été mis en évidence, au cours des essais de fatigue du fuselage, l'initiation et la propagation de
criques sur les cadres 59A et 65 côté droit au niveau de la porte cargo arrière.

Cette situation non corrigée, pourrait entraîner une diminution de l'intégrité structurale du fuselage.

La Consigne de Navigabilité (CN) 97-005-054(B) qui traite du même sujet est annulée par sa Révision 1
et est remplacée par la présente CN suite au nouveau seuil en heures de vol défini par le constructeur.

ACTION :

L'action qui suit est rendue impérative à la date d'entrée en vigueur de la présente CN :

- Sauf si déjà accompli, avant accumulation de 6 000 vols ou 45 000 heures de vol depuis le premier
vol de l'avion, à la première de ces deux échéances, appliquer les instructions fournies dans le
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-53-4063 Révision 3.

NOTA : Aucune action ultérieure n'est requise après application du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A340-53-4063 à l'édition originale ou toute révision ultérieure approuvée ou de la
présente Consigne de Navigabilité.

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-53-4063 Révision 3
(toute révision ultérieure approuvée de ce BS est acceptable).

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR  :  17 FEVRIER 2001
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